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A) 8e revision de l'AVS/AI

Nous commenterons ici le projet officiel de la 8e revision et les
innovations qu'il apporte avec les exigences et propositions formulées
par l'Union syndicale et le Parti socialiste.

1. Rentes garantissant une existence dans la dignité

Le versement de rentes garantissant une existence dans la dignité
est une exigence fondamentale. Jusqu'à maintenant, les rentes
AVS/AI ayant un caractère complémentaire, on a plus ou moins
admis qu'elles devaient tout au plus assurer un minimum d'existence

- qu'il appartenait à l'initiative privée de compléter (par
l'épargne, une assurance, une caisse de pensions, etc.). Cette
belle conception n'était guère réalisable, les institutions
professionnelles de prévoyance - qui sont facultatives - n'étant pas
suffisamment développées et la plupart des travailleurs n'étant pas en
mesure d'épargner assez pour compléter les prestations de l'AVS.
Désormais, l'AVS doit verser des rentes assez élevées pour garantir
non seulement un minimum vital, un minimum biologique, mais une
existence convenable ou, pour être plus précis, une existence dans
la dignité. Le projet officiel de la 8e revision ne permet pas encore
d'atteindre cet objectif majeur. Dès que le nouvel article consti-
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